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ratrice aux agriculteurs que celle des mois d'été. Il a été prouvé d'une manière
décisive que dans l'ensilage on a un fourrage bon marché et excellent pour l'hiver,
si bien que l'on peut maintenant en hiver produire du lait pour un prix de revient
moindre que sur pâturage seul en été. Pendant l'hiver, le prix moyen du beurre est
presque double de ce qu'il est en été, et par les froids, le transport se fait-plus sûre-
ment et plus économiquement.

(u) Ainsi des sommes considérables d'argent, que l'Angleterre paie à des pays
de l'Europe pour des produits de laiterie, pourraient dans une proportion agréa-
blement appréciable être détournées vers notre pays en échange contre de beau beurre
pur fabriqué ici pendant l'hiver dans les beurreries.

(v) Le développement de cette industrie pendant l'hiver aurait un autre avantage
imuportant quoique moindre, celui de procurer un emploi rémunérateur aux ouvriers
agricoles pendant toute l'année.

Pour ces raisons et d'autres que l'on pourrait avancer, la députation demande
respectueusement qu'une subvention de $3,000 soit accordée à l'Association pour la
mettre à même d'exécuter les projets esquissés ici. Les dépenses de la convention,
qui a été ici en session pendant, deux jours, ont été payées par les délégués et les
membres eux-mêmes afin que la somme qui pourra être votée reste entière pour les
buts spécifiés. Gr,àce à l'aide reçue des associations locales et à l'esprit d'entreprise
ainsi qu'au savoir-faire de nos concitoyens, le fromage du Canada est réputé l'emporter
sur tous les autres par son excellence. Les pays qui nous font concurrence sur les
marchés de denrées alimentaires du monde se rendent parfaitement compte des avan-
tages de cette réputation qui est pour notre pays honorable en même temps qu'avan-
tageuse au point de vue commercial.

(w) Le gouvernement danois est venu généreusement en aide à la population
agricole de ce pays en faisant des lois pour empêcher la falsification des produits de
laiterie.

La législature de l'Etat de New-York a voté l'année passée $82,500 pour les
travaux de son commissaire de laiterie et de son association laitière, Son but avoué
est de l'emporter sur le Canada dans les marchés anglais. D'autres Etats ont aussi
alloué des subventions annuelles très élevées dans le même but.

(x) Afin que nous puissions ne point perdre de terrain, il y a vraiment besoin
d'un compétent commissaire de laiterie.

(x2) L'habitude de falsifier légèrement le lait fourni aux fromageries est beau-
coup trop générale. D'après une série de rapports reçus l'année passée des froma-
geries, les régisseurs de ces fromageries pensaient que huit pour cent du nombre
total des patrons fournissaient du lait de qualité douteuse.

(y) Beaucoup se garderaient de se laisser aller à ces petites fraudes, à la pensée
qu'un commissaire de laiterie ou son représcntant pourrait arriver à l'improviste
dans leur localité.

(z) Empêcher les quelques-uns de frauder le grand nombre d'honnêtes culti-
vateurs serait un avantage dont se ressentiiaient tous les intérêts agricoles du pays.
La crainte qu'on aurait du commissaire de laiterie tendrait à empêcher de mal faire
et ainsi à diminuer sensiblement la nécessité d'infliger des punitions.

(a2) Le commissaire de laiterie pourrait aussi sous la direction du ministre de
l'agriculture être très utile en aidant à l'Association laitière de la Puissance à encou-
rager, développer et,étendre les intérêts de l'industrie laitière en Canada surtout
quant à ce qui s'agit de fournir des renseignements sur les moyens de transport, sur
les débouchés nouveaux à essayer et sur la dissémination des détails sur les avantages
et les besoins de tous les nouveaux marchés accessibles. Par exemple, on dit, et je
crois que le fait est vrai, qu'il a déjà été expédié du beurre du Danemark au Japon
par voie de l'Angleterre et à travers notre continent par le chemin de fer du Paci-
fique canadien. Les producteurs du Canada devraient pouvoir acquérir et conserver
ce débouché-là. Quelques renseignements donnés à propos aux producteurs dans le
pays et aux consommateurs à l'étranger stimuleraient l'esprit d'entreprise et le diri-
geraient dans un commerce qui nous serait d'un immense avantage.
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